
 

 

 

Compte rendu de la réunion du 26 février 

2018  

 

 

Présents : Mlle Mollinard Bokobza, Mme comet, Mme Rolin, M  Carosso, Mme Schreiber, Mme 

Chalvin, M Beauchamp. 

M Trignat Guillaume, M Jallud (JF ingénierie),  M Rosso (Ets Cros) et son technicien. 

 

Le point abordé lors de la réunion était la mise en place de la télésurveillance des pompes de 

relevage. 

Un récapitulatif de ce qui s’est passé depuis l’installation des pompes et de la demande de la mise en 

place de la télésurveillance a été expliqué par M Jallud. 

Trignat résidences représenté par Guillaume Trignat et les Ets Cros représenté par M Rosso ont 

convenu de prendre en charge (le montant  pris en charge par chacune des parties sera défini entre 

elles) le devis de pose du système de télésurveillance, devis de 5281.93€ HT. 

Un recommandé a été adressé à Trignat résidences  à ce sujet, nous attendons un retour. 
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